
Service Financier: NCL DCM201701
Conseil Municipal du vendredi 10 mars 2017

DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2017

Le Conseil Municipal sur proposrtion deMonsieur LUNTE,

Vu l'article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoyant le
débat d'orientations budgétaires dans les 2 mois précédant l'examen du budget,

Considérant que ce débat constitue une formalité substantielle de la procédure
nécessaire pour éclairer le vote des conseillers municipaux lors de l'adoption du budget
primitif,

Vu le rapport établi par le Service Financier, résumant les orientations générales pour
2017,

Vu la présentation du débat d'orientations budgétaires à la Commission Activités
Economiques et Finances réunie le 8 mars 2017,

Après avoir délibéré, à l'unanimité,

Donne acte à Monsieur le Maire de l'organisation du débat sur les orientations
générales du budget de l'exercice 2017.

Fait et délibéré les Jour, mois et an susdits.
POUR EXTRAIT CONFORME

Accusé de récepllon en prefecture
003-210301909-2017031 O-DCM201701-DE
Date de télétransrmssron 15/03/2017
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Service Financier : KL/CC DCM201702
Conseil Municipal du vendredi 1 O mars 2017

IMPUTATION BUDGETAIRE COMPTABLE
DES BIENS MEUBLES DE FAIBLE VALEUR

EXERCICE 2016 - LISTE COMPLEMENTAIRE N°4
Le Conseil Municipal sur présentation deMonsieur PLACE,
Vu l'instruction budgétaire et comptable M14, Volume I, Tome Il, Titre III, Chapitre IV,

Vu l'article L2122-21, 3°) du code général des collectivités territoriales,

Vu la circulaire NOR/INT/B 0200059C du 26 février 2002 relative aux règles d'imputation des
dépenses du secteur public local,

Vu l'arrêté NOR: INTB0100692A du 26 octobre 2001 relatif à l'imputation des dépenses du secteur
public local pris en application des articles L 2122-21, L 3221 ~2 et L 4231-2 du Code Général des
Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 décembre 2015 indiquant la liste des biens
d'un montant inférieur à 500 € qui ne peuvent pas être rattachés automatiquement à la section
d'investissement du budget de l'exercice 2016 de par leur présence dans la nomenclature ou le raisonnement
par analogie,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 juin 2016, établissant une liste complémentaire
de ces biens d'un montant inférieur à 500 € acquis sur l'exercice 2016,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 13 octobre 2016, établissant une liste
complémentaire de ces biens d'un montant inférieur à 500 € acquis sur l'exercice 2016,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 9 décembre 2016, établissant une liste
complémentaire de ces biens d'un montant inférieur à 500 € acquis sur l'exercice 2016

Considérant qu'il est nécessaire d'établir une liste complémentaire des biens de faible valeur acquis
sur l'exercice 2016,

Considérant que ces biens s'amortissent sut' un période d'une année,

Vu Ia liste annexée des dépenses de faibles valeurs,
Vu l'avis de la commission Activités Economiques et Finances réunie le 8 mars 2017,
Après en avoir délibéré, par 28 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (MM LAHAYE, MONNET et

DELASSALLE, Mmes VEZIRIAN et GOBIN)

Décide d'imputer à Ia section d'investissement du budget de l'exercice 2016, l'achat du matériel
décrit ci-après :

Nºlmmo Désignation Valeuracq. Nature

2016000226 MATERIEL OUTILLAGE ET EQUIPEMENT 91,01 2158

OUTILLAGES 91,01

2016000334 DIVERS MATERIELS INFORMATIQUE 372,8

TELEPHONIE 300

CORDONS 72,80

2016000270 MOBILIER DIVERS Acc'.f~~ scepuon en prefectur~iM
003- ~09-2017031 O-DCM2 E
oars ut11E11e rl:ll1;:,11l1;:,;:,1vfl ~v,vvu.u If

FAUTEUIL DE BUREAU Dat~J:M;, phon prefecture 20/03/2017

2016000018 LIVRES NON SCOLAIRES 1:16,76 ZlH8
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LIVRES BIBLIOTHEQUE 26,57

LIVRES BIBLIOTHEQUE 19,11

LIVRES BIBLIOTHEQUE 21,29

LIVRES BIBLIOTHEQUE 8,93

LIVRES BIBLIOTHEQUE 10,1

LIVRES BIBLIOTHEQUE 30,76

I 2016000019 JOUETS 603,91 2.1881
JEUX MATERNELLE 177,5

JEUX NOEL MATERNELLE 6,90

JEUX NOEL MATERNELLE 23,47

JOUETS NOEL MATERNELLE 24,08

JOUETS NOEL MATERNELLE 24,77

JEUX NOEL MATERNELLE 99,68

JEUX NOEL MATERNELLE 82,94

JEUX NOEL MATERNELLE 59,79

JEUX NOEL MATERNELLE 104,78

I 2016000059 LIVRES ET DVD NON SCOLAIRE PAT 145,00 21ssl
LIVRES 100,00
DVD 45,00

I 2016000064 PETITS MATERIELS 509,20 21ssl
GRILLES EXPO 135,60

LUGES 109

SACS EN TOILE 264,6

I 2016000143 LIVRES SCOLAIRE ET FICHIER 65,52 21s8l
LIVRES SCOLAIRES 65,52

I 2016000241 LIVRES BIB" 500 e 40,04 2.1881
LIVRES 40,04

I 2.016000277 MATERIEL SPORTIF ET SCOLAIRE 2 481,21 21ssl
TRICYCLE 114,76

MATERIEL DE SPORT 218,45

FILETS 2148

I 2016000299 MOBILIER DIVERS 132,63 2188 I
PANNEAU LIEGE 45,77

RADIATEUR 86,86
4 644,62

Dit que les crédits sont inscrits au Budget 2016.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
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Finances DCM201703
Conseil Municipal du vendredi 1 O mars 2017

CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L'ETUDE DE FAISABILITE D'UN NOUVEAU
FRANCHISSEMENT DEL' ALLIER A MOULINS - AVENANT N°2

Le Conseil Municipal sur proposition deMonsieur PLACE,
Vu l'article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la gestion des affaires de la

commune,
Considérant les échanges intervenus entre le Conseil Départemental de l'Allier, la Communauté

d'agglomération de Moulins et la Ville de Moulins sur le lancement d'un nouveau franchissement de l'Allier à
Moulins,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 27 juin 2008 actant le lancement de l'étude de faisabilité
technique et environnementale de ce projet par le Conseil Général de l'Allier et définissant la participation de
chacun des trois partenaires,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 juin 2012 établissant une convention de partenariat
entre le Conseil Départemental de l'Allier, Moulins Communauté et la Ville de Moulins, concernant les conditions
de réalisation et de financement de l'ensemble des études nécessaires à l'obtention des autorisations administratives
pour la création d' un nouveau franchissement del'Allier à Moulins reliant la RD 13 au Cours de Bercy via la RD
13 en direction de Bourbon l' Archambault, et comprenant:

Une voie nouvelle entre le cours de Bercy (rive droite) et la RD 13 (rive gauche)
Une voie nouvelle entre la RD 13 et la RD 953,
L'aménagement sur place de la RD 13 entre les deux sections précédentes,

Il est rappelé les dispositions de l'article 1 de la convention à savoir que cette convention « ne saurait présager
du Maître d'ouvrage qui portera effectivement les procédures et la maîtrise d'ouvrage des travaux»,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 avril 2014 entérinant l'avenant nºl à la convention de
partenariat pour l'étude de faisabilité d'un nouveau franchissement de l'Allier à Moulins entre la Communauté
d'Agglomération, la Ville de Moulins et le Conseil Départemental del'Allier,

Considérant que le coût de l'étude de faisabilité était initialement évalué à 800 000€ HT,
Considérant que les prestations du bureau d'études ARTELIA ont été arrêtées après appel d'offres lancé par

le Conseil Départemental au montant de 399 675 € HT ct qu'après ajustement de la nature des prestations du bureau
d'études ARTELIA, il a été décidé de cadrer toutes les prestations sur le montant de ce bureau d'études soit: 399
675 €HT,

Considérant que plusieurs avenants au marché ont dû être pris, portant désormais le montant du marché à la
somme de 525 415,97 € HT,

Considérant que la participation de la Ville à ces prestations d'études est fixée à 30 % du montant HT de
525 415,97 € HT,

Considérant que l'article 3 de la convention doit être modifié en conséquence par voie d'avenant et qu'il
convient d'autoriser Monsieur le Maire à le signer,

Vu l'avis de la commission Activités Economiques et Finances réunie le 8 mars 2017,
Après en avoir délibéré, à l'unanimité,
Décide d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'avenant nº2 de la convention visée tel qu'annexé à la présente

délibération.
Dit que les crédits seront inscrits aux budgets concernés.
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
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Service Financier: NCL DCM201704
Conseil Municipal du vendredi 1 O mars 2017

DELIBERATION DE GARANTIE PARTIELLE MOULINS HABITAT
CONSTRUCTION DE 6 LOGEMENTS 27 RUE DELORME AMOULINS
Le Conseil Municipal sur présentation deMonsieur PLACE,
Vu la demande formulée par MOULINS HABITAT,
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article 2298 du Code Civil,
Vu le contrat de Prêt n°59347 en annexe signé entre MOULINS HABITAT, ci-après

l'Emprunteur et la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS,

Vu l'avis de la commission Activités Economiques et Finances réunie 8 mars 2017,
7 membres du Conseil Municipal ne prennent pas part au vote (MM PERISSOL et

MONNET et Mmes TABUTIN, LEGRAND, MARTINS, VERDIER et OUARDIGUI),
après en avoir délibéré, à l'unanimité,

DECIDE
ART.1 L'assemblée délibérante de MOULINS accorde sa garantie à hauteur de 80% pour le
remboursement d'un Prêt d'un montant de 406 091,00 euros souscrit par l'Emprunteur auprès
de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, selon les caractéristiques financières et
aux charges et conditions du Contrat de Prêt nº59347, constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

ART.2 La garantie est apportée aux conditions suivantes:

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu'au complet
remboursement de celui-ci ct porte sur l'ensemble des sommes contractuellement ducs par
l'Bmprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la CAISSE DES DEPOTS ET
CONSIGNATIONS, la collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à
l 'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

ART.3 Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

POUR EXTRAIT CONFORME

I
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Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

I I

I

I I

cusé de réception en préfecture
003-210301909-2017031 O-DCM201704-DE
Date de tèíetransmlssron 20/03/2017
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Service Financier: NCL DCM201705
Conseil Municipal du vendredi 1 O mars 2017

DELIBERATION DE GARANTIE PARTIELLE MOULINS HABITAT
CONSTRUCTION DE 12 LOGEMENTS 14 RUE DIDEROT A MOULINS
Le Conseil Municipal sur présentation de Monsieur PLACE,

Vu la demande formulée par MOULINS HABITAT,
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article 2298 du Code Civil,
Vu le contrat de Prêt nº59346 en annexe signé entre MOULINS HABITAT, ci-après

l'Emprunteur ct la CAISSE DES DEPOTS BT CONSIGNATIONS,

Vu l'avis de la commission Activités Economiques et Finances réunie le 8 mars 2017,
7 membres du Conseil Municipal ne prennent pas part au vote (MM PERISSOL et

MONNET et Mmes TABUTIN, LEGRAND, MARTINS, VERDIER et OUARDIGUI),
après en avoir délibéré, à l'unanimité,

DECIDE
ART.1 L'assemblée délibérante de MOULINS accorde sa garantie à hauteur de 80% pour le
remboursement d'un Prêt d'un montant de 1 120 948,00 euros souscrit par l'Emprunteur
auprès de la CAISSE DES DEPOTS BT CONSIGNATIONS, selon les caractéristiques
financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt nº59346, constitué de 2 Lignes du
Prêt.

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.
ART.2 La garantie est apportée aux conditions suivantes:
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu'au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par
l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la CAISSE DES DEPOTS ET
CONSIGNATIONS, la collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à
I'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
ART.3 Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
POUR EXTRAIT CONFORME
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Service Financier : NCL DCM201706
Conseil Municipal du vendredi 1 O mars 2017

DELIBERATION DE GARANTIE PARTIELLE MOULINS HABITAT
CONSTRUCTION DE 16 LOGEMENTS PLAI RESIDENCE

INTER.GENERATIONNELLE 18 RUE DES REMPARTS AMOULINS
Le Conseil Municipal sur présentation deMonsieur PLACE,

Vu la demande formulée par MOULINS HABITAT,
Vu les articles L 2252-1 ei L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article 2298 du Code Civil,
Vu le contrat de Prêt nº60080 en annexe signé entre MOULINS HABITAT, ci-après

I'Emprunteur et la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS,

Vu l'avis de la commission Activités Economiques et Finances réunie le 8 mars 2017,
7 membres du Conseil Municipal ne prennent pas part au vote (MM PERISSOL et

MONNET et Mmes TABUTIN, LEGRAND, MARTINS, VERDIER et OUARDIGUI),
après en avoir délibéré, à l'unanimité,

DECIDE
ART.1 L'assemblée délibérante de MOULINS accorde sa garantie à hauteur de 80% pour le
remboursement d'un Prêt d'un montant de 543 212,00 euros souscrit par I'Emprunteur auprès
de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, selon les caractéristiques financières et
aux charges et conditions du Contrat de Prêt nº60080, constitué de 2 Lignes du Prêt.
Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.
ART.2 La garantie est apportée aux conditions suivantes:
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu'au complet
remboursement de celui-ci ei porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par
I'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la CAISSE DES DEPOTS ET
CONSIGNATIONS, la collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à
l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
ART.3 Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
POUR EXTRAIT CONFORME
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Service Financier: NCL DCM201707
Conseil Municipal du vendredi 1 O mars 2017

DELIBERATION DE GARANTIE PARTIELLE MOULINS HABITAT
REHABILITATION DE 32 LOGEMENTS GRAVIERE - CAMPAGNE BOULEVARD

DE NOMAZY A MOULINS
Le Conseil Municipal sur présentation deMonsieur PLACE,

Vu la demande formulée par MOULINS HABITAT,
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article 2298 du Code Civil,
Vu le contrat de Prêt nº60167 en annexe signé entre MOULINS HABITAT, ci-après

l'Emprunteur et la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS,

Vu l'avis de la commission Activités Economiques et Finances réunie le 8 mars 2017,
7 membres du Conseil Municipal ne prennent pas pari au voie (MM PERISSOL et

MONNET et Mmes TABUTIN, LEGRAND, MARTINS, VERDIER ei OUARDIGUI),
après en avoir délibéré, à l'unanimité,

DECIDE
ART.1 L'assemblée délibérante de MOULINS accorde sa garantie à hauteur de 60% pour le
remboursement d'un Prêt d'un montant de 756 304,00 euros souscrit par I'Emprunteur auprès
de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, selon les caractéristiques financières et
aux charges et conditions du Contrat de Prêt n°60167, constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

ART.2 La garantie est apportée aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu'au complet
remboursement de celui-ci et porte sut· l'ensemble des sommes contractuellement dues par
l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la CAISSE DES DEPOTS ET
CONSIGNATIONS, la collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à
l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
ART.3 Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
POUR EXTRAIT CONf/ORME

c~ ré phon en préfecture
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lal-



Finances : KL DCM201708
Conseil Municipal du vendredi 10 mars 2017

DEMAN])E DE FINANCEMENT AU TITRE DU FONDS DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT
LOCAL 2017 -TRA VAUX DE RENOVATION THEATRE MUNICIPAL

Le Conseil Municipal sur proposition de Monsieur PLACE,
Vu l'article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la gestion des affaires

de la commune,
Vu la loi de finances initiale 2017 en date du 29 décembre 2016 prolongeant pour 2017 le dispositif

du fonds d'aide à l'investissement local,
Vu l'avis de la commission Activités Economiques et Finances réunie le 08 mars 2017,
Considérant qu'en 2016 un milliard d'euros était mobilisé au plan national pour les grands projets

d'investissement et les bourgs-centres,
Considérant qu'en 2017, la dotation de ce fonds est augmentée pour passer à 1,2 milliard d'euros:
-384 millions d'euros viennent renforcer la Dotation <l'Equipement des Territoires Ruraux (DETR)

qui atteint désormais 1 milliard d'euros soit une augmentation de 62 % en trois ans.
-216 millions d'euros participent au financement des contrats de ruralités ;
-150 millions d'euros sont consacrés au financement des pactes métropolitains;
-450 millions d'euros permettront de soutenir les investissements dans les domaines prioritaires que

sont le numérique, la mobilité, la transition énergétique, le logement ...
Considérant que pour la Région Auvergne-Rhône-Alpes, cet effort accru se traduira en 2017 de

différentes manières :
-la DETR s'élèvera à 118 millions d'euros soit quelques 20 millions d'euros de plus qu'en 2016
-22,7 millions d'euros seront reíléchés vers les contrats de ruralités
-17,7 millions d'euros sont orientés vers les pactes métropolitains (Lyon et Grenoble)
-51,9 millions d'euros pour les investissements dans les domaines
Considérant que la Ville de Moulins est éligible au Fonds de Soutien à l'Investissement Local pour

2017,
Considérant que ce fonds est cumulable avec d'autres fonds d'Etat (DETR, TEPCV, FNADT) et

d'autres cofinanceurs, dans la limite de 80% d'aides publiques,
Considérant que suite aux différents échanges avec la Préfecture del' Allier, il en ressort que la Ville

de Moulins a la possibilité de faire émarger au FSIL plusieurs dossiers dont les travaux de rénovation du
théâtre municipal,

Considérant que ces travaux consistent en la rénovation du théâtre à l'italienne de Moulins construit
en 1847 par Hyppolyte Duran,

Considérant que ces travaux porteront sur la rénovation de la scène et de son grill technique, la mise
aux normes des systèmes de sécurité, la mise en accessibilité des locaux, l'amélioration du confort
thermique et la rénovation énergétique,

Considérant que le coût de ces travaux est estimé à 2 200 000 € HT ei qu'il convient de solliciter
une aide de l'Etat au titre du FSIL à hauteur de 20 % des montants des travaux HT,

Considérant le plan de financement prévisionnel ci-dessous :
Financements Montants € HT Taux% Acquis/demandé

Autofinancement 1760000 e 80%
Etat (FSIL) 440 000 e 20% Demandé
Total 2 200000 € 1nnoL--- ....

Accuse de reception en préfecture
Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 003-210301909-2017031 O-DCM201708-DE

Date de télétransrmsston 20/03/2017
Date de réception préfecture 20/03/2017



Autorise Monsieur le Maire à solliciter et à percevoir auprès des services de l'Etat le Fonds de Soutien
à I'Investissement Local pour le financement des travaux de rénovation du théâtre municipal.

Précise que la part d'autofinancement peut varier en fonction des montants octroyés par les divers
Iinanceurs ;

Dit que les crédits seront inscrits au budget des exercices concernés.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Accusé de réception en préfecture
003-210301909-2017031O-DCM201708-DE
Date de télétransrmssron 20/03/2017
Date de reception préfecture 20/03/2017



Finances: KL DCM201709
Conseil Municipal du vendredi 1 O mars 2017

DEMANDE DE FINANCEMENT AU TITRE DU FONDS DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT
LOCAL 2017 -TRA VAUX ECOLE LEONARD DE VINCI

Le Conseil Municipal sur proposition deMonsieur PLACE,
Vu l'article L 2121-29 du Code Général des Collectivítós Territoriales relatif à la gestion des affaires

de la commune,
Vu l'avis de la commission Activités Economiques et Finances réunie le 08 mars 2017,
Vu la loi de finances initiale 2017 en date du 29 décembre 2016 prolongeant pour 2017 le dispositif

du fonds d'aide à l'investissement local,
Considérant qu'en 2016 un milliard d'euros était mobilisé au plan national pour les grands projets

d'investissement et les bourgs-centres,
Considérant qu'en 2017, la dotation de ce fonds est augmentée pour passer à 1,2 milliard d'euros:
-384 millions d'euros viennent renforcer la Dotation <l'Equipement des Territoires Ruraux (DETR)

qui atteint désormais 1 milliard d'euros soit une augmentation de 62 % en trois ans.
-216 millions d'euros participent au financement des contrats de ruralités ;
-150 millions d'euros sont consacrés au financement des pactes métropolitains;
-450 millions d'euros permettront de soutenir les investissements dans les domaines prioritaires que

sont le numérique, la mobilité, la transition énergétique, le logement ...
Considérant que pour la R6gion Auvergne-Rhône-Alpes, cet effort accru se traduira en 2017 de

différentes manières :
-la DETR s'élèvera à 118millions d'euros soit quelques 20 millions d'euros de plus qu'en 2016
-22,7 millions d'euros seront refléchés vers les contrats de ruralités
-17,7 millions d'euros sont orientés vers les pactes métropolitains (Lyon et Grenoble)
-51,9 millions d'euros pour les investissements dans les domaines
Considérant que la Ville de Moulins est éligible au Fonds de Soutien à l'Investissement Local pour

2017,
Considérant que ce fonds est cumulable avec d'autres fonds d'Etat (DETR, TEPCV, FNADT) et

d'autres cofinanceurs, dans la limite de 80% d'aides publiques,
Considérant que suite aux différents échanges avec la Préfecture del' Allier, il en ressort que, la Ville

de Moulins a la possibilité de faire émarger au FSIL plusieurs dossiers dont les travaux de rénovation de
l'école Léonard de Vinci,

Considérant que ces travaux consistent en la rénovation complète de l'école élémentaire Léonard de
Vinci située en quartier « politique de la Ville » avec notamment des travaux de mises aux normes et de
sécurisation, la mise en accessibilité des locaux, une rénovation énergétique et la mise en place
d'équipements numériques,

Considérant que le coût de ces travaux est estimé à 1 000 000 € HT et qu'il convient de solliciter
une aide de l'Etat au titre du PSIL à hauteur de 30 % des montants des travaux HT,

Considérant le plan de financement prévisionnel ci-dessous :
Financements Montants€ HT Taux% Acquis/demandé

Autofinancement 700 000 e 70%
Etat (FSIL) 300 000€ 30% Demandé
Total 1000 000 € 100%

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,
Accuse de recElp!1on en ¡;,réfecture

Autorise Monsieur le Maire à solliciter et à percevoir auprès des servi d'éct~mM~<F(J.ti'd§·El~~ll\S.tPE
• , Date dl} t~~!!~ns¡nl_lls1qn,., 2ÖT.@:!o1i-à l'Investissement Local pour le financement des travaux de l'école éleme tw!OO:i~p11ooiuøevunc12010312017

lia



POUR EXTRAIT CONFORME

Précise que la part d'autofinancement peut varier en fonction des montants octroyés par les divers
financeurs.

Dit que les crédits seront inscrits au budget des exercices concernés.

Fait ei délibéré les jour, mois et an susdits.

Accusé de réception en préfecture
003-210301909-2017031 O-DCM201709-DE
Date de teletransrrusston 20/03/2017
Date de reception préfecture 20/03/2017

\ 11



DRH/NW DCM201710
Conseil Municipal du vendredi 1 O mars 2017

PERSONNEL COMMUNAL - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
Le Conseil Municipal sur proposition deMadame LEGRAND,

Vu l'article L 2121-29 du Code général des Collectivités Territoriales relatif à la gestion des
affaires de la commune,

Vu la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale,

Vu la délibération du 23 février 2012 relative régime indemnitaire du personnel,

Vu l'avis de la Commission Activités Economiques et Finances réunie le 8 mars 2017,

Considérant la nécessité de renforcer les équipes de direction sur des dossiers thématiques
majeurs pour la collectivité,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

Décide de créer un emploi non permanent d'attaché pour un accroissement temporaire
d'activité à temps complet.

Dit que la rémunération est fixée sur la base de la grille indiciaire relevant du grade d'attaché
en tenant compte du profil et de l'expérience du candidat.

Décide d'étendre l'octroi d'un régime indemnitaire prévu par la délibération du 23 février
2012 applicable aux attachés territoriaux.

Dit que les crédits correspondants seront inscrits au budget.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
POUR EXTRAIT CONFORME

Accusé de réception en préfecture
003-210301909-2017031O-DCM20171 O-DE
Date de teletransrrussron 20/03/2017
Date de reception préfecture 20/03/2017
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Direction« Jeunesse- Education»: EB DCM201711
Conseil Municipal du vendredi 1 O mars 2017

MODIFICATIONS DE LA CARTE SCOLAIRE
ANNEE SCOLAIRE 2017/2018

Le Conseil Municipal sur proposition deMonsieur MOREAU,
Vu l'article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la gestion des

affaires de la commune,

Vu l'arrêté de l'Inspection Académique en date du 9 mars 2017, concernant les affectations et les
retraits, dans les écoles de la Ville de Moulins, d'emplois d'instituteurs ou de professeurs des écoles de
l'enseignement préélémentaire et élémentaire, à compter de la rentrée scolaire 2017-2018,

Vu l'avis de la commission Affaires Scolaires et Sociales réunie le 6 mars 2017,
Considérant que les modifications de la « carte scolaire 2017-2018 » sont les suivantes:
• Ecole maternelle Les Coquelicots

- Implantation d'un emploi enseignant dans l'école

• Ecole maternelle Jean Macé
- Implantation de 0,67 poste d'aide à l'école

• Ecole maternelle Marie Laurencin
- Retrait d'un emploi enseignant dans l'école

• Ecole élémentaire Les Gâteaux
- Implantation d'l/2 poste d'aide à l'école
- Retrait d'un emploi enseignant dans l'école
- Retrait d'l/4 d'emploi de décharge de direction

• Ecole élémentaire Jean Moulin
- Retrait d'un emploi enseignant dans l'école
- Implantation d'un poste coordonnateur ULIS

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

Prend acte de la décision de I 'Inspection Académique concernant les modifications de la « carte
scolaire» à compter de la rentrée scolaire 2017-2018,

Regrette les décisions relatives aux fermetures de classes et aux retraits d'emplois d'instituteurs ou
de professeurs des écoles de 1' enseignement préélémentaire et élémentaire.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
POUR EXTRAIT CONFORME


